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INTERVENUE ENTRE

La Compagnie et le Syndicat conviennent mutuellement ce qui

 

CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

LES USINAGES INDUSTRIELS LIMITEE

ayant ses bureaux et usines à

3650 est, boul. St-Joseph

Montréal, Québec H1X 1W6

ci-après désignée la ” Compagnie

ET

LE SYNDICAT NATIONAL
DES USINAGES INDUSTRIELS (CSN)

ayant son siège social à

1601 Delorimier

Montréal, Québec H2K 3W4

ci-après désigné le ” Syndicat
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DEFINITION DES TERMES

Dans la présente convention, à moins que le contexte ne
justifie une interprétation différente, les expressions
ci-après signifient:

COMPAGNIE

Les Usinages Industriels Limitée--Industrial Machining Limited

SYNDICAT BR

Le Syndicat national des Usinages Industriels (C.S.N.)

CHEF DE GROUPE

Le salarié qui, tout en continuant à exécuter un travail
régi par les présentes, assume la responsabilité de sur-
veiller et de diriger le travail d'au moins trois (3) 1
autres salariés, ou chargé de la responsabilité d'un tra-
vail ou d'un contrat par la Compagnie.

CONTREMAITRE

L'employé que la Compagnie désigne comme son représentant
dans ses relations avec les salariés pour un groupe déterminé.

SURINTENDANT

L'employé que la Compagnie désigne comme le supérieur immédiat
de tous les contremaitres.

JOUR

Jour de calendrier

NOUVELLE OCCUPATION OU OCCUPATION MODIFIEE

Une occupation qui n'est pas, en tout ou en partie, incluse i
aux Annexes "A” et "B” des présentes. 2
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ARTICLE 1:

1

1.

.01

02

a)

b)

MEMOIRE DE CONVENTION COLLECTIVE

INTERVENUE ENTRE

LES USINAGES INDUSTRIELS LTEE

ET LE SYNDICAT DES

USINAGES INDUSTRIELS (C.S.N.)

JURIDICTION ET RECONNAISSANCE

JURIDICTION: Conformément au certificat d'accréditation
émis par le commissaire enquéteur en chef du Ministére
du Travail et de la Main-D'oeuvre du Québec le 3 avril
1970 en faveur du Syndicat, la présente convention s'ap-
plique à "Tous les salariés au sens du Code du Travail,
sauf les employés de bureau et le personnel de la direc-
tion de Industrial Machining Limited, Les Usinages Indus-
triels Ltée, 3650 est, boul. St-Joseph, Montréal, Qué”

Pour l'avenir, toutes les occupations régies par la pré-
sente convention, seront remplies par des salariés inclus
dans cette unité de négociation:

Aucun travail ne sera exécuté sur les lieux de travail
par des travailleurs autres que ceux régis par cette con-
vention, à moins d'entente intervenue entre les parties;

Cependant la Compagnie pourra faire exécuter certains
travaux par des travailleurs de l'extérieur, lorsque la
Compagnie exige que le fournisseur installe et maintienne
l'équipement avec garantie, ou lorsqu'il y a manque de
compétence chez les salariés ou manque de l'équipement
nécessaire pour accomplir tel travail ou pour l'exécu-
tion des travaux de construction au sens du décret de la
construction; dans ces cas, la Compagnie convient que
les salariés couverts par cette unité de négociation ne
seront pas pénalisés, c'est-à-dire ne seront pas mis à
pied, retardés d'être rappelés, dégradés, transférés ou
retardés ou empechés d'etre promus, ou de diminuer ou
empêcher le temps supplémentaire comme conséquence de
tels travaux.

REFERENCE AU COMMISSAIRE DU TRAVAIL: Si pendant la durée
de la présente convention il survient une mésentente quant
à savoir si une occupation doit être incluse dans l'unité
de négociation, la question sera référée au commissaire
pour les décisions, le tout conformément au Code du Travail.
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ARTICLE 2:

2.01

a)

b)

c)

e)

2.03

2.04

Les occupations régies par cette convention ne seront pas

pendant la durée de cette convention remplies par des em-

ployés exclus de l'unité de négociation, sauf pour donner

des instructions.

Il en sera de même pour le contremaître temporaire lorsqu'il
occupe la fonction de contremaître suite à sa nomination et

à l'affichage de son changement de statut.

Une nouvelle occupation ou une occupation modifiée signifie

une occupation qui n'est pas incluse aux annexes de cette
convention au moment de la signature de la présente conven-
tion et qui n'est pas couverte par entente écrite entre les
parties.

Toutes les annexes à la présente convention en font partie
intégrante.

BUTS ET COOPERATION

BUTS: Les buts que poursuivent les parties sont:

Promouvoir entre elles des relations harmonieuses;

Etablir des conditions de travail justes et équitables
pour les salariés visés par la convention;

Assurer un meilleur rendement de travail, favoriser et
promouvoir la sécurité des salariés, l'hygiène dans l'u-
sine et la protection des biens de la Compagnie;

Etablir une procédure juste pour le règlement des griefs;

Permettre le dialogue entre les parties et l'étude des
problèmes d'intéret mutuel.

COOPERATION RECIPROQUE: Les parties conviennent de coopérer
ensemble en vue de la réalisation des buts de cette conven-
tion.

DE CONTRE-GREVE: Les parties con-
et contre-gréve (lock-out) sont
durée de la présente convention.

INTERDICTION DE GREVE ET
viennent que toute grève
interdites pour toute la

TABLEAU D'AFFICHAGE: La Compagnie installera, de concert
avec le Syndicat, des tableaux d'affichage dans l'usine.
Le Syndicat pourra y apposer tout avis dument signé par
un officier du Syndicat pourvu que lesdits avis aient été
préalablement approuvés par un représentant désigné par la
Compagnie.
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2.05 TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE DURANT LES ASSEMBLEES SYNDICALES:

Un salarié, sauf en cas d'urgence ou de nécessité, ne
sera pas appelé à travailler des heures supplémentaires

le soir où des assemblées du Syndicat sont tenues, pourvu

que le Syndicat en ait avisé par écrit la Compagnie au

moins deux (2) jours avant la tenue de cette assemblée.

Une heure avant la fin de l'équipe de jour, la Compagnie
fournira au Syndicat la liste de tous les salariés appe-
iés à travailler en temps supplémentaire.

2.06 La Compagnie convient que les noms des chefs de groupe,
des contremaîtres, ainsi que tous les responsables de
département seront affichés sur des tableaux bien en vue
dans chaque département de sorte qu'il n'existe de doute
quant à la responsabilité pour chacun des départements.

Tout salarié ne devra pas normalement recevoir de direc-
tives de plus d'un seul supérieur directement sauf dans
les cas d'urgence.

2.07 La Compagnie, d'une part, s'engage à continuer de traiter
ses employés avec justice et considération. D'autre part,
le Syndicat s'engage à continuer de favoriser la discipline
dans l'usine et à encourager les employés à fournir un tra-
vail loyal et honnête.

ARTICLE 3: DROITS ET OBLIGATIONS MUTUELS

ve.

3.01 DROIT DE DIRECTION ET DE GERANCE DE LA COMPAGNIE: Le Syndi-
cat reconnaît à la Compagnie le droit de diriger et d'admi-
nistrer ses affaires conformément à ses obligations mais de
façon compatible avec les dispositions de la présente con-
vention. Les droits de gérance ici reconnus ne doivent pas
être interprétés comme limitant ou restreignant les droits
conférés aux salariés en vertu des présentes et ceux-ci
pourront invoquer la procédure de griefs ci-après prévue.

3.02 DROITS DU SYNDICAT: La Compagnie reconnaît le Syndicat
comme le seul agent autorisé à représenter les salariés
régis par cette convention relativement aux salaires et
aux conditions de travail qui y sont prévus.

3.03 NON-DISCRIMINATION: La Compagnie et le Syndicat conviennent
de n'exercer aucune intimidation, menace, contrainte ou dis-
crimination contre quiconque, à cause de sa participation ou
non-participation à toute activité syndicale que ce soit, à

lial, de ses opinions politiques.

cause du fait qu'il est impliqué dans un grief ou à cause de
fr sa race, de ses croyances, de son sexe, de son statut fami-
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ARTICLE

4.

4.

.04

C1

.02

.03

.04

.05

a)

b)

NON-RENONCIATION AU DROIT RESPECTIF: Le droit des parties

découlant de la loi et les dispositions contractuelles des

présentes ne doivent pas être interprétés comme étant une

renonciation par la Compagnie, le Syndicat ou les salariés,

à un droit ou une obligation découlant d'une loi quelconque
>

présente ou future, à moins que le contexte des présentes

indique le contraire de façon explicite.

COURS DE PERFECTIONNEMENT ET CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

COURS DE PERFECTIONNEMENT: Le salarié qui désire suivre
des cours de perfectionnement, soit en relation avec son
travail immédiat, soit sur des matières lui permettant
d'accéder à une autre fonction au sein de la Compagnie,
pourra soumettre à la Compagnie une demande d'aide finan-
cière.

Cette demande devra comporter tous les détails relatifs
à la nature du cours, du certificat ou du diplome recher-
ché, la durée et tout autre détail exigé par la Compagnie.

La Compagnie pourra alors, si elle le juge à propos, approu-
ver le projet de cours de perfectionnement et verser au sa-
larié concerné toute allocation convenue à ce sujet, le tout
aux conditions que la Compagnie estimera équitables.

Dans les cas de cours offerts par les autorités gouverne-
mentales (recyclage), les parties s'engagent à coopérer
avec les organismes concernés pour rendre possible de tels
cours. Cependant, la présente clause n'engage par la res-
ponsabilité financière des parties.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES: Si, pendant la durée de la
présente convention, la Compagnie devait créer de nouvelles
taches ou apporter un changement substantiel à une tâche
existante, elle devra en donner avis au Syndicat:

Les parties devront se rencontrer sans délai pour négocier
le taux de salaire de la tache concernée en tenant compte
des taux de salaire existant dans la présente convention
pour des taches similaires ou comparables;

À défaut d'entente avec le Syndicat, dans les trente (30)
jours suivant l'introduction de la nouvelle tache ou la
modification d'une tache existante, la Compagnie appliquera
le taux de salaire proposé et le Syndicat pourra présenter
un grief directement à la deuxième étape.

Toute nouvelle tache ou tâche modifiée sera considérée
comme étant un poste vacant.
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ARTICLE 5:

5 01

.02

a)

b)

c)

d)

.03

a)

b)

= *
REPRESENTATION DES PARTIES

COMITE EXECUTIF DU SYNDICAT: La Compagnie convient de

reconnaître comme représentant officiel du Syndicat un

Comité exécutif composé de cinq (5) membres pour les

fins d'application, d'interprétation ou de modification

des présentes.

COMITE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES:

COMPOSITION: Les parties conviennent de former un Comité
de relations professionnelles composé de huit (8) membres
dont trois (3) représenteront la direction de la Compagnie

et les cinq (5) du Comité exécutif du Syndicat représente-

ront les salariés;

ROLE: Le role et la fonction de ce Comité de relations
professionnelles sera de favoriser le dialogue entre les
parties et d'étudier toute question d'intéret commun,
notamment l'application de la convention collective tou-
chant la promotion et la pratique de l'hygiène, et de la
sécurité, l'assurance-groupe, la sécurité sociale et les
plans de retraite (contractuels ou gouvernementaux ), dans
le but de régler mutuellement les cas soumis;

REUNION: Le Comité de relations professionnelles se réu-
nira au moins trois (3) fois par année au cours des mois
de février, juin et octobre de chaque année et à toute au-
tre occasion à la demande de l'une ou de l'autre des par-
ties;

REGIE INTERNE: Le Comité de relations professionnelles
établira au fur et à mesure des circonstances ses propres
règles de régie interne.

COMITE DE GRIEFS: Les parties conviennent de former un
Comité de griefs composé de six (6) membres, dont trois
(3) seront désignés par la Compagnie et trois (3) seront
désignés par le Syndicat;

Le président de la Compagnie et le président du Syndicat
ou leur délégué respectif en feront partie;

Le rôle de ce comité sera de voir à l'étude, l'enquête et
la discussion de tout grief parvenant à la deuxième étape
prévue à l'article 7 des présentes en vue de, soit permet-
tre un règlement,soit permettre au président de la Compa-
gnie de rendre sa décision

REPRESENTANT EXTERIEUR DU SYNDICAT: Si le syndicat requiertif
les services d'un représentant extérieur, la Compagnie con- Phe
vient de le recevoir sur rendez-vous comme représentant of- fF ”
ficiel du Syndicat. Celui-ci pourra être accompagné d'un
membre de l'un des comités. Enfin, ce représentant pourra
agir comme substitut de l'un des représentants syndicaux à
une sécance du Comité de relations professionnels ou du
Comité de griefs.
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5.05

a)

b)

c)

5.06

a)

b)

c)

5.07

b)

 

DELEGUES: La Compagnie convient de reconnaitre un certain

nombre de délégués et de substituts. A cet égard, les par-
ties acceptent de se rencontrer dans les quinze (15) jours
de la signature des présentes pour convenir de la détermi-
nation des groupes qui seront représentés par un délégué:

Pour la détermination de ces groupes, on suivra la norme
qu'il devra y avoir autant que possible un délégué par
département pourvu qu'il y ait un minimum de dix (10) sa-
lariés. Si un ou plusieurs départements ne comportaient
pas dix (10) salariés, on rattachera ce département à un
autre pour les fins de représentation;

Si un département comptait plus de vingt-cinq (25) sala-
riés, on divisera les salariés de façon a ce qu'il y ait ;‘
un délégué par groupe de vingt-cinq (25) ou fraction de ;
ce nombre, mais avec un minimum de dix (10) dans tous les

cas;

En ce qui concerne l'équipe de nuit, on ne tiendra pas
compte des départements et on ne suivra que la norme d'un
délégué pour vingt-cinq (25) salariés au moins.

 

Les fonctions du délégué serontd'enquêter sur le grief
survenant dans le département ou il a juridiction:

Le délégué pourra discuter de la question avec le contre-
maître et, au besoin, assister le salarié pour loger le
grief à la première étape;

Le délégué devra obtenir l'autorisation de son contremaître
avant de quitter son poste pour accomplir sa fonction. L'au-
torisation du contremaître ne sera pas déraisonnablement ou
indument refusée;

Le substitut pourra remplacer le délégué, mais seulement en |
cas d'absence ou d'incapacité d'agir du délégué. ER

NOMS DES REPRESENTANTS DES PARTIES: Dans les quinze (15) EE
jours qui suivront la signature des présentes, le Syndicat EF +
informera la Compagnie du nom des membres du Comité exécutif, i
de ses représentants au Comité de relations professionnelles
et au Comité de griefs ainsi que du nom de ses délégués et
substituts:

De la meme façon et dans le même délai, la Compagnie infor-
mera le Syndicat du nom de ses représentants au Comité de
relations professionnelles et au Comité de griefs ainsi que
du nom des contremaîtres pour chaque département ou groupe
de salariés.

 

Subséquemment, les parties devront dans le même délai s'in-
former respectivement de tout changement de nom de l'un de
eurs représentants.
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a)

b)

c)

ARTICLE 6:

6.01

  

 

ANCIENNETE DES REPRESENTANTS DU SYNDICAT: Les membres du

Comité exécutif, du Comité de relations professionnelles

et du Comité de griefs du Syndicat, les délégués et les

substituts devront avoir une ancienneté d'au moins six (6)
mois et etre membres du Syndicat:

Ces personnes ne subiront aucune perte de salaire pour

toute absence de leur travail due à l'exercice de l'une

de ces fonctions;

De plus, pour la durée du présent contrat seulement, les
membres du Comité de négociation bénéficieront d'une an-
cienneté privilégiée en cas de mise à pied et ce, tant et
aussi longtemps qu'ils demeureront membres de l'exécutif
du Syndicat;

Pourvu qu'ils aient la compétence voulue pour remplir les
exigences normales d'une autre occupation.

SECURITE SYNDICALE

SALARIES A L'EMPLOI DE LA COMPAGNIE LORS DE LA SIGNATURE:
Tous les salariés de la Compagnie qui, à la date de la
signature des présentes, étaient membres du Syndicat et
qui subséquemment le deviendront, devront, comme condition
du maintien de leur emploi, demeurer membres du Syndicat
pendant toute la durée de la présente convention. Les
salariés de la Compagnie qui, avant l'entrée en vigueur
de la présente convention, n'étaient pas membres du Syndi-
cat, ne seront pas forcés de le devenir.

NOUVEAUX SALARIES: Tout salarié qui sera engagé par la
Compagnie après la signature des présentes devra, dans les
trente (30) jours, devenir membre du Syndicat qui ne devra
pas sans raison refuser de l'admettre. Tout salarié refusé,
suspendu ou expulsé par le Syndicat conservera son emploi
pourvu qu'il signe la formule mentionnée à l'article 6.03
qui suit.

La Compagnie déduira à chaque semaine de la paye de chaque
salarié le montant de la cotisation syndicale telle que
fixée par résolution du syndicat.

Un salarié absent du travail durant une semaine complète
pour cause de maladie ou d'accident ne paye pas de coti-
sation syndicale, cependant, la Compagnie déduira de la
paye d'un salarié qui bénéficie d'un congé sans solde le
montant de la cotisation syndicale totale pour la durée
de l'absence sur la première paye qui suit le retour au
travail du salarié.

REMISE DE LA COTISATION AU SYNDICAT: Cette déduction sera
faite sur la paie hebdomadaire de chaque salarié. La Compa-
gnie remettra mensuellement par chèque au Syndicat, avant le
10 du mois suivant, le montant total des déductions avec un
état indiquant le montant prélevé de chaque salarié et le
om de celui-ci.
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ARTICLE

7

.05

.06

.01

a)

b)

Cc)

d)

e)

.02

 

CHANGEMENT DANS LE MONTANT DE LA COTISATION: Le Syndicat

informera la Compagnie de tout changement dans le montant

de la cotisation syndicale en faisant parvenir un extrait

certifié conforme de la résolution adoptée par le Syndicat

à cette fin. La Compagnie ne sera pas tenue de tenir comp-

te de ce changement avant huit (8) jours après la réception

de cet avis. |

AUCUNE RESPONSABILITE DE LA COMPAGNIE: La Compagnie n'encourt
aucune responsabilité vis-a-vis le Syndicat ou vis-a-vis les
salariés quant à la retenue de toute cotisation syndicale, et
le Syndicat s'engage à indemniser la Compagnie pour toute ré-
clamation qui pourrait résulter de la mise en application des
dispositions de cet article.

PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Dans le présent article:

“Grief” signifie toute mésentente relative à l'interprétation
ou à l'application des présentes;

“Plaignant” signifie le ou les salariés concernés ou le
Syndicat;

“Grief Collectif” signifie un grief basé sur la méme cause
d'action et concernant plus de trois (3) salariés ou lorsque
le Syndicat invoque un droit qui lui est conféré par les pré-
sentes;

“Jour” signifie tout jour qui n'est ni un samedi ni un diman-
che ni un jour férié; :

Dans la computation de tout délai, le jour qui marque le
point de départ n'est pas compté, mais celui de l'échéance
l'est.

PREMIERE ETAPE: Tout salarié qui désire loger un grief
doit, dans les sept (7) jours ouvrables de la survenance,.
seul ou accompagné de son délégué, tel que défini à l'ar-
ticle 5.05, le soumettre par écrit au surintendant de l'u-
sine ( le grief devra etre écrit sur la formule en vigueur
du Syndicat ci-attachée à la présente convention comme An-
nexe D”). Le surintendant devra accuser réception en ap-
posant sa signature sur le document ainsi que la date et
l'heure. Le surintendant doit rendre sa réponse dans les
trois (3) jours ouvrables. Cette réponse sera écrite sur
le même document que le grief.
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7.03

7.04

7.05

7.07

7.08

7.09

i
»

31 E

DEUXIEME ETAPE: Si le plaignant n'est pas satisfait de la

réponse du surintendant, le Comité de griefs du Syndicat

doit, dans les cinq (5) jours ouvrables, donner un avis au

président de la Compagnie ou à son représentant de son in- |

tention de lui soumettre le grief. Dans les sept (7) jours _

ouvrables de la réception de cet avis, le président de la A

Compagnie ou son représentant doit convoquer une assemblée

du Comité de griefs mentionnée a la clause 5.03. Le prési-
dent de la Compagnie devra rendre sa décision par écrit dans
les sept (7) jours ouvrables de l'assemblée.

GRIEF COLLECTIF: Le Syndicat peut, dans les sept (7) jours
ouvrables de sa survenance, soumettre un grief collectif
directement à la deuxième étape, c'est-à-dire au président

-

de la Compagnie ou à son représentant.

ERREUR: Une erreur technique dans la présentation écrite
d'un grief n'entraînera pas automatiquement l'annulation
de ce grief, telle erreur technique pourra être corrigée
jusqu'à la deuxième étape inclusivement. A
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REGLEMENT DES GRIEFS: Si à l'une ou à l'autre des étapes
de la procédure des griefs, les parties en venaient à une
entente, le règlement devra être constaté par écrit à la
suite d'une décision unanime du Comité de Griefs. Tel
règlement signé par les parties aura l'effet d'une transac-
tion et liera toutes les parties y compris le salarié concerné.

DELAIS: Les délais prévus au présent article sont de rigueur, JB
mais ils pourront etre prolongés par entente mutuelle consta- )
tée par la signature des parties. Si le plaignant omet de
poursuivre un grief à l'étape suivante dans les délais prévus,
le grief est censé être abandonné. Si la Compagnie omet de
répondre à un grief dans les délais prévus, le grief est au-

=

tomatiquement porté à l'étape suivante.

MESURES DISCIPLINAIRES - GRIEF EN CAS DE CONGEDIEMENT: Tout
congédiement, toute suspension ou toute autre mesure disci-
plinaire pourra faire l'objet d'un grief commençant à la
deuxième étape, tel que prévu à l'article 7 des présentes.

AVIS DE MESURES DISCIPLINAIRES: Aucune mesure disciplinaire
ne pourra etre versée au dossier d'un salarié ni être invo-
quée contre lui à moins qu'il reçoive une confirmation écri-
te de la mesure disciplinaire ainsi que des raisons qui la
motive et le tout avec copie au Syndicat dans un délai de
sept (7) jours ouvrables de l'infraction.

DOSSIER DU SALARIE: Toute mesure disciplinaire portée au 0
dossier d'un salarié sera annulé après douze (12) mois de 4
son imposition.
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ARTICLE 8:

8.01

ARTICLE 9:

9.01

ARBITRAGE

Dans les dix (10) jours qui suivent la décision du prési-

dent de la Compagnie ou de son représentant ou leur défaut

de ce faire dans les délais prescrits, le Syndicat pourra

soumettre à l'arbitrage tout grief non réglé à la deuxième

étape en donnant un avis écrit à la Compagnie.

Dans les dix (10) jours de la réception de cet avis, la

Compagnie et le Syndicat devront s'entendre sur le choix
d'un arbitre unique. A défaut d'entente sur le choix de i
l'arbitre, celui-ci sera nommé selon les dispositions du
Code du Travail.

Tout arbitre nommé en vue de cet article devra se conformer :
aux dispositions de cette convention et n'aura pas le droit :
d'ajouter ni de retrancher, de changer ou de rendre une dé-
cision contraire aux dispositions de cette convention.

r
y

Si l'arbitre arrive à la conclusion qu'un salarié a été
puni, congédié ou suspendu de façon injuste ou déraison-
nable, il aura juridiction pour ordonner la réinstallation
de ce dernier dans son occupation sans perte d'ancienneté
et, le cas échéant, le paiement d'un dédommagement total
ou partiel pour perte de salaire ou appliquer tout autre
sanction qui, dans l'opinion de l'arbitre, semblera juste
et équitable.
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L'arbitre devra communiquer par écrit et simultanément sa _
décision aux parties. Cette décision est finale et lie J.
les parties. La décision arbitrale devra etre exécutée |
dans les sept (7) jours.

Les parties partageront conjointement les honoraires de
l'arbitre et chaque partie supportera ses propres frais.

ANCIENNETE

DEFINITION: L'ancienneté désigne la durée de l'emploi d'un
salarié au service de la Compagnie depuis la date du dernier
embauchage et lui confère les droits prévus aux présentes.

APPLICATION:  L'ancienneté s'applique sur la base de l'usine
et l'on doit en tenir compte dans tous les cas de promotion,
transfert, démotion, mise à pied, réembauchage et vacances.

En cas d'embauche multiple à la même date la Compagnie
déterminera l'ancienneté par ordre numérique à son choix.
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9.03

9.04

a)

b)

c)

9.05

 

 

ACQUISITION: Sous réverse des dispositions ci-après, le

droit d'ancienneté est acquis, à compter du jour ou le

salarié a complété une période d'essai de 40 jours tra-

vaillés à l'intérieur d'une période de 12 mois de calen-
drier à l'exception des apprentis pours lesquels la pé-
riode d'essai sera de 75 jours travaillés à l'intérieur
d'une période de 12 mois de calendrier. Pendant ces pé-
riodes d'essai, la Compagnie peut remercier le salarié de
ses services sans en donner le motif et sans que salarié
ait recours à la procédure de griefs. Une fois la période
d'essai complétée, le droit d'ancienneté est rétroactif à
la date du dernier embauchage.

LISTE D'ANCIENNETE: Dans les trente (30) jours de la si-
gnature de la présente convention, la Compagnie remettra
au Syndicat une liste de tous les salariés couverts par
la présente convention, indiquant pour chacun de ses sa-
lariés leur nom, prénoms, adresse, numéro de téléphone,
classification et la date de l'embauchage ;

Pour les fins d'application de la présente clause, l'adresse
et le numéro de téléphone qui y seront mentionnés seront les
informations dont la Compagnie devra tenir compte pour tout
avis à être envoyé à un salarié;

Il incombe à tout salarié de faire connaître à la Compagnie
tout changement d'adresse. Un reçu d'avis de changement
d'adresse lui sera remis sur demande ;

La Compagnie informera par écrit le Syndicat de tout chan-
gement dans la liste d'ancienneté et fournira de plus à
tous les quatre (4) mois au Syndicat une liste revisée de
l'ancienneté.

PERTE DU DROIT D'ANCIENNETE: Le salarié perd son droit
d'ancienneté par:

Son départ volontaire ;

Son absence de plus de cinq (5) jours ouvrables consécutifs
sans autorisation ou sans avoir informé la Compagnie du mo-
tif raisonnable de son absence;

Son renvoi pour cause;

Sa mise à pied d'une durée plus longue que celle de son an-
cienneté et, dans tous les cas, qui dure plus de vingt-quatre
(24) mois; cependant, pour demeurer sur la liste d'ancienneté
plus d'un an après sa mise à pied, le salarié devra, avant
l'expiration de la première année, donner un avis écrit à la
Compagnie de son intention de demeurer sur la liste d'ancien-
neté.

 



e) Son absence due à la maladie qui excède la période de son

ancienneté. Si l'absence se prolonge au-delà de trente

(30) mois, l'employé cessera alors d'accumuler de l'ancien-

neté et s'il revient au travail, il pourra se prévaloir de

l'ancienneté accumulée jusqu'à la fin de cette période de
trente (30) mois. Dans un tel cas, le salarié devra pré-
senter une preuve satisfaisante de l'existence de son dos-
sier médical durant cette absence.

9.06 MAINTIEN DU DROIT D'ANCIENNETE EN CAS D'ACCIDENT DE TRAVAIL
OU DE MALADIE INDUSTRIELLE: Toute absence due à un accident
de travail ou à une maladie industrielle reconnue par la Com-
mission de la Santé et Sécurité du Travail du Québec n'aura
pas pour effet d'affecter le droit d'ancienneté d'un salarié.

9.07 COMPILATION DE L'ANCIENNETE: L'ancienneté, une fois acquise,
se compile à compter du jour du dernier embauchage et ce,
sans tenir compte d'aucune interruption de service à moins
que telle interruption ait l'effet de faire perdre le droit
d'ancienneté, tel que prévu à l'article 9.05 des présentes.

9.08 PROCEDURE DE MISE A PIED: En cas de mise à pied, le salarié
qui dans une occupation donnée n'a pas d'ancienneté sera le EE
premier à être affecté; il sera suivi par celui qui a le moins oN
d'ancienneté dans cette occupation, mais pourvu que celui qui 5
a le plus d'ancienneté ait la compétence requise pour remplir

-

les exigences normales des taches a accomplir:

a) Si le salarié affecté possède la compétence requise pour rem-
plir les exigences normales d'une autre occupation, il pourra
déplacer tout autre salarié qui a moins d'ancienneté que lui;

b) Les salariés qui, à l'intérieur d'une occupation, ne sont pas
mis à pied, seront, si les circonstances l'exigent, réassi-
gnés aux différentes classifications à l'intérieur de cette
occupation, en accordant les classifications dont le taux ho-
Traire est moins élevé aux salariés qui ont le moins d'ancien-
neté. Ces salariés seront réinstallés dans leur fonction pre-
mière avant le rappel des salariés mis à pied;

  

  

 

   

     

  

  

  

PREAVIS AU SYNDICAT: Dans les trois (3) jours ouvrables pré-
cédant toute mise à pied qui doit etre d'une durée de plus de
cinq (5) jours ouvrables, la Compagnie transmettra au Syndicat
une liste des salariés affectés et leur classification et avi-
sera le ou les salariés concernés.

RAPPEL AU TRAVAIL: Le rappel au travail se fera par ordre ;
d'ancienneté, à condition que le salarié puisse remplir les FE+
exigences normales de la tache à accomplir dans l'occupation 1
concernée- E28)
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a)

b)

d)

9.10

a)

Les avis de rappel se feront verbalement mais si le salarié

rappelé refuse de se rapporter au travail, la Compagnie lui

fera parvenir une lettre recommandée, confirmant l'offre de

rappel et le refus. Copie de cette lettre sera transmise au

Syndicat;

Un salarié peut demander un délai n'excédant pas cinq (5)
jours ouvrables pour se rapporter au travail sans toutefois
empêcher la Compagnie d'engager tout autre salarié jusqu'à
ce que le salarié rappelé se rapporte au travail;

Un salarié qui refuse de se rapporter au travail dans la
même classification qu'il avait au moment de sa mise à pied,
dans un délai de cinq (5) jours ouvrables, est censé avoir
quitté volontairement son emploi;

Un salarié qui a reçu un avis de rappel dans une autre täche
que sa tache régulière peut refuser le rappel sans perte de
ses droits d'ancienneté. Ce refus du salarié sera considéré
par la Compagnie comme final à moins que, subséquemment, le
salarié n'avise la Compagnie de son désir d'accepter un emploi
autre que son emploi régulier. Si un tel avis était donné, la
Compagnie devra en tenir compte dès qu'un poste sera ouvert et
si l'ancienneté du salarié le lui permet.

POSTES VACANTS: Lorsqu'un poste devient vacant ou qu'un nou-
veau poste est créé dans une occupation prévue à l'annexe "A"
la Compagnie affichera pendant trois (3) jours ouvrables sur
les babillards de l'usine un avis indiquant la classification,
les qualifications requises, la période d'essai raisonnable
pendant laquelle tout candidat devra se qualifier, le nom de
la personne à qui la candidature doit être soumise, et le jour
et l'heure de l'affichage:

Par poste vacant, on doit comprendre tout poste devenu vacant
dans l'unité de négociation. Par période d'essai raisonnable,
on signifie toute période qui est équitable dans les circons-
tances et qui ne sera jamais inférieure à quatre (4) semaines.
Dans le cas de postes vacants pour moins de trente (30) jours,
la Compagnie pourra combler le poste temporairement sans affi-
chage. Dans le cas de poste temporairement vacant mais pour
une période de plus de trente (30) jours, la Compagnie procé-
dera à un affichage comme dans le cas d'un poste vacant perma-
nent. Dans tous les cas, le salarié choisi pour ce poste re-
tournera à son ancienne occupation au retour de l'employé qui
occupe régulièrement le poste.
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b) Tout salarié intéressé par un poste affiché devra, dans les

trois (3) jours suivants, faire application sur une formule

en deux (2) exemplaires fournie par la Compagnie. Le délé-

gué d'un salarié absent peut poser la candidature en ses
lieu et place. Le salarié remettra l'original de la formule

à la personne désignée dans l'avis et conservera la copie;

c) La Compagnie accordera le poste à tout salarié qui aura le
plus d'ancienneté, pourvu qu'il puisse satisfaire aux exi-
gences normales de la täche après la période de qualifica-
tion indiquée sur l'avis affiché.

d) Pendant toute la période requise pour l'affichage et la
détermination du titulaire d'un poste vacant, la Compagnie
pourra combler le poste de façon temporaire ;

e) Pendant la période de qualification, le salarié pourra de-
mander de retourner à son ancienne occupation.

De la même façon, si, à l'expiration de la période de quali-
fication mentionnée dans l'affichage, la Compagnie estime que
le candidat ne remplit pas les exigences normales de la tache,

=

la Compagnie pourra transférer le salarié à son ancien poste;

f) La décision de la Compagnie d'accorder le poste vacant à un
salarié déjà à son emploi sera affiché de la meme façon que
précédemment.

9.11 Si un grief était soumis à l'arbitrage par suite de l'appli-
cation de la présente clause, chaque partie devra faire la
preuve de ses prétentions, la Compagnie devant soumettre sa
preuve la première et l'arbitre devra décider du grief selon
la prépondérance en tenant compte des droits respectifs des
parties en vertu de la présente convention.

9.12 MAINTIEN DES DROITS D'ANCIENNETE: Lorsqu'un salarié est
promu à une position exclue de l'unité de négociation il
conserve ses droits d'ancienneté sans les accumuler. Il
conserve le droit de retour sur le poste qu'il occupait
s'il revient dans l'unité dans un délai d'un (1) an.
Passé ce délai il ne peut revenir dans l'unité qu'en ob-
tenant un poste vacant conformément à l'article 9.10.

EXCEPTION QUANT AU SALARIE HANDICAPE OU AFFECTE PAR DES
CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES: Nonobstant les dispositions
des présentes la Compagnie pourra, aprés entente avec le
Syndicat, assigner a une tache appropriée tout salarié
qui en raison de son état de santé ou de ses capacités
physiques n'est plus en mesure de remplir les exigences
normales de son occupation. Il en sera de même pour tout
salarié qui est affecté par un changement technologique
dans l'usine.
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9.14 PREFERENCE AU SALARIE POUR LES POSITIONS EXCLUES: La %

Compagnie convient, dans la mesure du possible, de don- À

ner la préférence à un salarié de l'unité de négociation :

lorsqu'il s'agit de remplir un poste a une occupation ex-
clue de cette unité. Cependant, la présente clause n'a
pas pour effet d'obliger la Compagnie a afficher le poste
vacant conformément aux dispositions de la clause 9.10.

ARTICLE 1¢: HEURES DE TRAVAIL

10.01 La semaine réguliére des salariés est de quarante (40)
heures, du lundi au vendredi inclusivement, réparties
comme suit;

-

a) de 7:30 a 12:00 heures et de 12:30 a 16:00 heures

pour l'équipe de jour.

b) de 16:30 à 20:30 heures et de 21:00 à 1:00 heure
pour l'équipe de nuit.

c) La présente clause ne doit pas être interprétée comme
constituant une garantie de la semaine régulière de
travail.

10.02  CHANGEMENTS D'HORAIRE: La Compagnie s'engage à ne pas
réduire unilatéralement les heures de la semaine régu-
lière de travail, mais celles-ci pourront etre modifiées
ou réduites après entente mutuelle entre les parties;

a) Un salarié à qui la Compagnie demande de changer d'équipe
ne subira aucune perte de salaire pour sa semaine ou sa
journée régulière par suite de ce changement;

b) Les heures de travail prévues dans la présente convention
pourront être changées après entente avec le Syndicat.

10.03 SALARIE QUI SE RAPPORTE AU TRAVAIL INUTILEMENT: Tout
salarié qui n'a pas été avisé du contraire et qui se rap-
porte comme d'habitude au travail et puis est retourné
chez lui parce qu'il n'y a pas de travail disponible, aura
droit à une rémunération d'au moins quatre (4) heures de
salaire à son taux horaire applicable. La présente clause
ne s'applique pas si la Compagnie lui offre un autre travail ad)
et que le salarié refuse, ou encore si le travail n'est pas “a
disponible a cause d'une panne d'électricité ou d'un sinistre Be
majeur. er

10.04 Le transfert d'un employé de l'équipe du soir à l'équipe ré-
1/9 = gulière de jour sera traité de la meme façon qu'une promotion

stipulée à l'article 9 - ancienneté.
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10.05

10.06

ARTICLE 11:

 

 

11.01

11.02

11.05

11.04

FIN DU TRAVAIL: Les salariés régis par la présente con-

vention pourront quitter leur travail cinq (5) minutes

avant la fin de chaque demi-journée et le cas échéant,

poinçonner leur carte.

PERIODE DE REPOS ET DE REPAS: Les périodes de repos et
de repas présentement en vigueur sont maintenues.

TRAVAIL EN DEHORS DE L'USINE

Lorsque, dans l'exercice de ses fonctions, un salarié est
appelé à voyager à l'extérieur, la Compagnie lui rembour-
sera toute dépense inhérente à ses déplacements. En outre, ;
elle lui donnera une prime de 0.604 l'heure en plus du taux
régulier de sa classification.

Si la Compagnie demande à un salarié d'utiliser son automo-
bile personnelle dans l'exercice de ses fonctions elle lui
paiera une allocation de $0.48 par mille ou $0.30 par kilo-
mètre, avec un minimum de $3.00 par voyage. Elle prendra
avec ce salarié les arrangements voulus pour acquitter toute
surprime d'assurance qui sera rendue nécessaire par les cir-
constances. Si tel arrangement n'est pas ainsi pris, le sa-
larié pourra refuser de se servir de son automobile person-
nelle.

De plus, la Compagnie s'engage, en cas d'accident, à payer
un maximum de $250.00 à titre de remboursement pour domma-
ges matériels subis par son employé dans les circonstances
plus haut relatées lorsque ce dernier n'aura pas été autre-
ment remboursé d'une partie-ou de la totalité de son déduc-
tible par ses assureurs.

HORAIRE: Les horaires des salariés travaillant à l'extérieur
pourront être modifiés pour convenir aux exigences du client,
sans pour autant porter atteinte aux autres clauses des pré-
sentes. Toutefois, tout travail exécuté en dehors de l'ho-
raire prévu à l'article 10.01 sera rémunéré aux taux appli-
cable dans les circonstances.

Le travail exécuté hors de l'usine sera fait sur une base
volontaire, sauf pour les employés attitrés à cette fin
par la Compagnie, et la liste de tels employés sera affi-
chée dans l'usine. Sauf dans les cas d'urgence, lorsqu'elle
demandera à des employés non-attitrés de travailler à l'ex- Eh
térieur, la Compagnie devra transmettre au Syndicat les Eo
noms de ces employés, l'endroit du travail et les informa-
tions connues de la Compagnie quant au travail à accomplir. pr



11.05 Tout équipement, vêtement ou outil perdu, endommagé
ou volé chez un client de la Compagnie sera payé ou
remplacé par la Compagnie, pourvu que le salarié ait
fourni préalablement à la Compagnie un inventaire de
ses outils. La responsabilité de la Compagnie en ver-
tu de la présente clause est limitée à $500.00 (cinq
cents dollars).

ARTICLE 12: SALAIRES

12.01 Les taux de salaires minimum pour les occupations visées
a par la présente convention apparaissent aux annexes “A”

et "B” et font partie intégrante de la présente convention. ai

i

12.02 CLASSIFICATION ET TAUX DU SALAIRE REGULIER: Tout salarié
doit être assigné à l'une des classifications ou occupa-
tions mentionnées aux annexes ’A” et "B” des présentes ou
à tout autre occupation qui pourrait de temps à autre être
créée par la Compagnie en vertu de l'article 9.12 des pré-
sentes. Pour tout travail effectué à l'intérieur de la
semaine régulière, le salarié doit être rémunéré selon le
taux horaire prévu pour sa classification à ladite annexe
A".

12.03 PRIME DE L'EQUIPE DE NUIT: i

a) Les salariés qui ne sont pas affectés à l'équipe régulière |
de jour recevront une prime de 0.604 l'heure en plus du |
taux horaire régulier prévu pour leur classification. -

? | : b) Tout employé appelé a travailler en tout temps ainsi qu'en
4. fin de semaine, sur l'équipe de nuit et qui n'aura pas tra-

; vaillé sur l'équipe de jour recevra la prime de nuit.

12.04 TRANSFERT A UNE AUTRE OCCUPATION: Tout salarié qui est
transféré à une autre tache à la suite d'un affichage,

>e d'une mise à pied ou d'une démotion sera rémunéré au
8 taux de sa nouvelle occupation dès le début de son équipe
‘ régulière suivante.

1

12.05 Le salarié qui, à la demande de la Compagnie, est tempo-
rairement assigné à une autre tache continuera à recevoir

; son taux régulier à moins que le taux de son occupation
uk temporaire soit plus élevé, auquel cas il recevra ce taux

2 à compter du début de son équipe régulière suivante.

y : 12.06 La Compagnie paiera a temps simple le salaire de trois (3) Ey
yg . employés affectés aux négociations pour toute la durée des Fr

9 négociations incluant la conciliation mais excluant les
VU journées de grève ou de ” lock-out”.
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12.07

12.08

12.09

5 12.10

a)

b)

c)

d)

e)

£)

12.11

12.12
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Les taux de salaires et les conditions actuelles plus
élevés que les taux et les conditions prévus par la
présente convention ne seront pas réduits à l'occasion
de la mise en vigueur de la présente convention.

REMISE DE LA PAIE: Le salaire sera payable par chèque
le jeudi de chaque semaine pour la semaine précédente:
La paie sera remise aux salariés de l'équipe de jour
avant la fin de leur journée de travail, tandis qu'elle
sera remise normalement aux salariés de l'équipe de nuit
avant la fin de l'équipe de nuit du mercredi soir, mais
jamais plus tard que le début de l'équipe du jeudi soir.
Si un congé est observé le jeudi, la paie sera distribuée,
le jour ouvrable précédent.

Les remplaçants de contremaîtres et de chefs de groupe
recevront respectivement 0.604 et 0.454 l'heure de plus
que le taux de leur tache régulière ou de plus que le
taux régulier de la tache la plus élevée des employés sous
leur juridiction, selon ce qui est le plus élevé. Cepen-
dant, sera considéré comme chef de groupe tout salarié
qui, à l'occasion de travail à l'extérieur, sera appelé
à diriger le travail d'employés de la Compagnie ou du
client, la prime s'ajoute aux taux de la présente con-
vention.

CHEQUE DE PAIE: Le talon du chèque de paie doit contenir
les informations suivantes:

Le nom et le prénom du salarié;

La date et la période de paie;

Le nombre d'heures régulières et supplémentaires;

Les déductions faites;

Le montant brut payé;

Les informations c), d) et e) sont inscrites pour la
période courante ainsi que pour le total cumulati£.

CORRECTION DES ERREURS: Si une erreur s'est glissée dans
le calcul de la paie d'un salarié, celui-ci pourra faire
rectifier cette erreur pendant ses heures réguliéres de |
travail. Toute erreur moindre de $5.00 sera remboursée hii
lors de la paie suivante.

TRAVAIL A LA PIECE: La Compagnie convient de ne pas donner
de travail à la pièce ou à boni à moins d'entente préalable "978
avec le Syndicat. S'il y a entente, tel travail sera fait ¥
sur une base volontaire.
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12.13

a)

b)

ARTICLE 13:

13.01

a)

b)

13.02

13.03

 

ALLOCATION DU COUT DE LA VIE: Il est convenu que l'indice
du coût de la vie sera calculé suivant les publications de
Statistiques Canada établies du ler mars 1982 au 28 février %
1983 pour la première année et du ler mars 1983 au 29 fé- =
vrier 1984 pour la deuxième année.

      

A chacune des dates de publication de l'Indice de Statisti-
ques Canada, on établira la variation du coût de la vie en
comparant l'indice à celui du mois précédent.

Les taux horaires de salaires seront alors ajustés au 4
mois et rétroactivement, à raison de 54 pour chaque 1% de

variation en tenant compte des ajustements antérieurs se-
lon le cas et après qu'un plancher de 6% aura été atteint
pour chaque période de 12 mois. Les calculs ci-dessus se
feront en utilisant une seule décimale. Le résultat final
de chacun ne devra comporter de décimale. Tout tel résul-
tat devra etre arrondi à l'unité la plus rapprochée.

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

TEMPS SUPPLEMENTAIRE: Le travail supplémentaire sera fait
sur une base volontaire et sera distribué aussi équitable-
ment que possible:

Parmi les salariés affectés à une même tâche, sur les mêmes
lieux de travail et sur la même équipe, en donnant la préfé-
rence au salarié qui a déjà commencé un travail;

La Compagnie convient de tenir le Syndicat informé de la
distribution du temps supplémentaire entre les salariés
concernés.

La Compagnie convient de recevoir un représentant du
Syndicat à examiner au bureau toutes les informations
concernant la distribution du temps supplémentaire
pour le mois écoulé et faire les recommandations ap-
propriées.

REMUNERATION POUR TEMPS SUPPLEMENTAIRE: Tout salarié qui
exécute du travail en dehors des heures régulières de tra-
vail aura droit à la rémunération prévue pour sa classifi-
cation majorée de 50% pour les deux (2) premières heures
supplémentaires du lundi au vendredi inclusivement et
pour les quatre premières heures et demie (4 1/2) de tra-
vail exécutées le samedi. Tout travail effectué après
deux (2) heures de temps supplémentaire sur semaine et
après quatre heures et demie (4 1/2) de travail supplé-
mentaire le samedi sera rémunéré au taux régulier majoré
de 100% jusqu'au début de son équipe régulière le lundi,

TRAVAIL LE DIMANCHE: Tout salarié qui exécute du travail
le dimanche aura droit à la rémunération prévue pour sa
classification majorée de 100% jusqu'au début de son é-
quipe régulière le lundi.
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13.05

15.06

13.07

ARTICLE 14:

14.01

a)

b)

c)

14.02

14.03

 

a
P
a

TRAVAIL UN JOUR DE CONGE: Tout salarié qui effectue un
travail un jour de congé, tel que prévu à l'article 16
des présentes, sera rémunéré au taux prévu pour sa clas-
sification, majorée de 100% pour chaque heure ainsi tra-
vaillée, avec un minimum de quatre heures, et ce, en plus
de la paie régulière pour son congé.

RAPPEL AU TRAVAIL: Tout salarié qui a quitté le terrain
de la Compagnie après sa journée de travail et qui est
rappelé avant le début de la journée suivante de travail,
devra recevoir un minimum de quatre (4) heures au taux
applicable.

Dans les cas prévus aux articles 13.03, 13.04 et 13.05,
l'employé sera payé au taux supplémentaire applicable
aussi longtemps qu'il sera requis de continuer à tel
travail et qu'il n'aura pas bénéficié d'un repos de
huit (8) heures. Cependant, si un tel travail requiert
moins que sa journée régulière, il pourra être affecté
à une autre tache à son taux régulier pour le reste de
son équipe régulière à moins qu'une entente n'inter-
vienne entre le salarié et la Compagnie ce dont le Syn-
dicat sera avisé.

CONGES SOCIAUX

CONGES POUR DEUIL: Tout salarié ayant acquis son droit
d'ancienneté aura droit à un congé sans perte de salaire
comme suit:

Cinq (5) jours ouvrables consécutifs dans le cas du
décès de son conjoint et/ou de son enfant.

Trois (3) jours oubrables pour le décès de son père,
mère, d'un frère, soeur, du beau-père ou belle-mère.
Ces congés devront cependant être pris les jours ou-
vrables survenant entre le jour du décès et celui des
funérailles.

Dans le cas du décès des grands-parents, beau-frère
ou belle-soeur, le salarié aura droit à un (1) jour
sans perte de salaire, le jour des funérailles, s'il
s'agit d'un jour ouvrable.

CONDITIONS: Pour avoir droit à son congé, le salari
devra prévenir son contremaître la veille du congé,
moins d'une impossibilité physique de le faire.

é
à

ASSIGNATION COMME TEMOIN: Un salarié assigné à compa-
raître devant une cour de justice comme témoin pour y
déposer sur des faits dont il a pris connaissance à
titre d'employé de la Compagnie, sera considéré comme
ayant travaiilé et sera rémunéré en conséquence.
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14.04

14.05

14.06

14.07

14.08

a)

b)

c)

  

ASSIGNATION COMME JURE: Un salarié assigné pour siéger

comme juré aura droit de recevoir la différence entre le

salaire régulier qu'il aurait normalement reçu et l'in-

demnité à laquelle il aura droit comme juré. Pour avoir

droit à cette indemnité, le salarié doit en informer la "FR

Compagnie dès qu'il reçoit la convocation et soumettre

à la Compagnie toute preuve pertinente susceptible d'é-

tablir le montant de l'indemnité.

PERMISSION D'ABSENCE SANS SOLDE: La Compagnie pourra ac-

corder à tout salarié qui en fera la demande par écrit un '
congé sans solde pour toute raison valable. Cette absence
n'affectera pas les droits d'ancienneté du salarié, à
moins que cette absence soit d'une durée supérieure à la
période de temps prévue à l'article

9.05 paragraphe (d) des présentes, ou qu'elle soit supé-
rieure à trois (3) mois. Cependant, les parties pourront
convenir d'une période plus longue qu'un mois, le Syndicat
recevra avis de tout congé ainsi accordé et d'une durée
de un (1) mois et plus.

ABSENCE EN CAS DE MARIAGE: Un salarié aura droit à un
congé sans solde d'une durée d'une semaine à l'occasion
de son mariage pourvu qu'il en avise son contremaître
au moins quinze (15) jours à l'avance.

CONGE D'ABSENCE SYNDICALE: Les membres du Comité exécutif,
du Comité de griefs et les délégués pourront obtenir des
congés sans solde pour participer a des activités syndi-
cales, telles que congrès, conventions, journées d'étude,
mais aux conditions suivantes:

Il ne pourra y avoir plus de quatre (4) salariés absents
en meme temps;
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Tous les intéressés ne pourront prendre au total plus de
trente (30) jours ouvrables au cours d'une année ;

Les intéressés devront prévenir leur contremaître au
moins deux (2) jours ouvrables à l'avance de leur ab-
sence projetée. 13

La Compagnie accordera un jour de congé, chomé et payé,
à tout salarié lors de la naissance de son enfant.
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ARTICLE 15:

15.01

a)

b)

c)

d)

e)

15.02

a)

b)

15.03

a)

   

 

VACANCES ANNUELLES

DUREE DES VACANCES: Tous les salariés couverts par la
présente convention auront droit à des vacances annuel-
les dont la durée sera déterminée par les années d'an-
cienneté qu'ils auront au ler mai de chaque année, et
tel que ci-après établi:

Pour une ancienneté de moins d'un an de service, la durée
des vacances sera d'un jour par mois de service avec un
maximum de 10 jours ouvrables;

Pour une ancienneté de plus d'un an et moins de quatre
(4) ans de service, la durée des vacances sera de deux
(2) semaines;

Pour une ancienneté de plus de quatre (4) ans et moins
de onze (11) ans de service, la durée des vacances sera
de trois (3) semaines;

Pour une ancienneté de plus de onze (11) ans et moins
de vingt-deux (22) ans de service, la durée des vacances
sera de quatre (4) semaines;

Pour une ancienneté de plus de vingt-deux (22) ans de
service, la durée des vacances sera de cinq (5) semaines.

REMUNERATION DES VACANCES: Pour la période de ses vacances
annuelles, chaque salarié aura droit à la rémunération sui-
vante:

Une rémunération égale à 4% de ses revenus bruts gagnés
au cours de la période de douze (12) mois se terminant
au ler mai de l'année en cours, si le salarié a droit à
deux (2) semaines de vacances ou moins ;

Si le salarié a droit a plus de deux (2) semaines de
vacances, sa rémunération sera égale à 6%, 8% ou 10%,
selon le cas de ses revenus bruts gagnés au cours de
la période de douze (12) mois se terminant au ler mai
de l'année en cours. La paie de vacances sera remise
au salarié au moment de son départ pour vacances.

PRISE DES VACANCES: Les vacances annuelles ne s'accu-
mulent pas d'année en année. Le salarié devra prendre
les vacances qu'il a accumulées au ler mai d'une année
dans les douze (12) mois suivants:

Ces vacances seront prises après entente entre le salarié
et la Compagnie. Cependant, si la Compagnie estimait
qu'un trop grand nombre de salariés demande à prendre
leurs vacances pendant la même période, la priorité sera
donnée aux salariés qui ont le plus d'ancienneté;
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b) De la même façon, la Compagnie pourra exiger qu'un salarié

prenne ses troisième, quatrième ou cinquième semaines, selon

le cas, à une autre période que celle ou il prend ses pre-
mières et deuxième semaines.

c) Cependant, un salarié qui en a le droit et qui le demande

pourra après entente, prendre toutes ses semaines de va-

cances consécutivement.

R
u

15.04 PAIE DE VACANCES EN CAS DE DEPART: Lorsqu'un salarié quitte
le service de la Compagnie, il aura droit à recevoir sa paie
de vacances ajustée proportionnellement à la durée de ses
services depuis le ler mai précédent.

15.05 Lorsqu'un congé statutaire mentionné à la clause 16.01
coincidera avec un jour de vacances, l'employé concerné
pourra, s'il le désire, prendre un jour additionnel de
vacances ou recevoir la paie dudit congé, pourvu qu'il
en convienne avant son départ pour vacances.

ARTICLE 16: CONGES STATUTAIRES

16.01 JOURS DE CONGE: Les jours ci-après seront chomés et payés
et aucun salarié ne sera tenu de travailler, sauf en cas
de force majeure:

Le ler janvier La Fete du Travail ;
Le 2 janvier L'Action de Graces
Le Vendredi Saint Le 24 décembre +
La Fete de Dollard Le 25 décembre B
Le 24 juin Le 26 décembre |
Le ler juillet Le 31 décembre ;

Un congé flottant dont la date sera décidée après entente
entre le Syndicat et la Compagnie.

Une fete flottante sera ajoutée si nécessaire pour permettre
aux salariés de bénéficier d'une période de congé continue
sans perte de salaire entre le 24 décembre et le 2 janvier
de l'année suivante inclusivement.

16.02 OBSERVANCE: A moins que les parties n'en conviennent autre-
ment ou que l'un de ces jours de congé ci-dessus ne soit par :
proclamation reporté à un autre jour, le jour de fête qui 3
tombe un samedi sera observé le vendredi précédent et celui a
qui tombe un dimanche sera observé le lundi suivant.

 

CONDITION POUR AVOIR DROIT AUX CONGES: Pour avoir droit à E
ces congés le salarié devra avoir été au service de la Com- 28
pagnie plus de trente (30) jours et avoir été présent au bat
travail le jour ouvrable précédent et le jour ouvrable sui- p
vant tel congé sauf si le salarié est absent tel jour:

 



4 ‘fy17.04
M

{ Wy

 

a)

b)

c)

d)

16.04

ARTICLE 17:

17.01

a)

b)

17.02

17.03

17.05

En raison de ses vacances annuelles;

Est malade ou a subi un accicent (maximum 6 mois pour

maladie ou accident industriels et maximum un an pour

maladie ou accident non industriels), la preuve de sa
maladie ou accident lui incombant;

Par suite d'une mise à pied ou d'un congé sans solde

qui est autorisé par la Compagnie et dont la durée

n'excède pas une semaine.

Si un salarié est absent le jour ouvrable précédent le

début de la période du congé des Fetes de Noël et du

Jour de l'An il perdra un (1) jour payé et si un sala-
rié est absent le premier jour ouvrable officiel de la
nouvelle Année il perdra aussi un (1) jour payé.

REMUNERATION: Ces jours de congé statutaire seront ré-

munérés à raison d'une journée régulière et complète de
travail à taux régulier incluant toute prime s'il y a
lieu, mais excluant la prime pour le travail à l'exté-

rieur.

SECURITE ET HYGIENE

La Compagnie convient de reconnaître un Comité d'hygiène
et de sécurité composé de trois (3) représentants du Syn-
dicat et detrois (3) représentants de ia Compagnie.

La Compagnie convient que ce Comité formulera ses propres

règlements en ce qui a traità tout ce qui est sous sa ju-

ridiction;

-

Ce comité formulera ses recommandations a la Compagnie et
le Syndicat coopérera pour la mise en application de ces.re-
commandations.

La Compagnie convient de continuer à prendre toutes les
mesures appropriées en vue de sauvegarder la santé et la
sécurité des salariés dans l'usine.

GANTS: La Compagnie fournira gratuitement des gants de
travail aux salariés qui en ont besoin dans l'exercice
de leurs fonctions.

VERRES DE SECURITE: La Compagnie fournira des verres de
sécurité à tous les salariés. Dans le cas où le salarié
porte des verres avec prescription, la Compagnie assumera
la totalité du coût des verres.

UNIFORMES: Dans le cas des salariés qui sont requis de
porter l'uniforme, la Compagnie assumera 75% du coût d'ac-
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17.06 La Compagnie convient de placer à la disposition des

salariés des toilettes, des lavabos, du nettoyeur à

mains, de l'eau chaude en quantité suffisante et un

casier pour chaque employé, le tout adéquatement ven-

tilé, chauffé et maintenu en bon état ainsi qu'une

cantine équipée de tables et de chaises et de machi-

nes à liqueurs, café, gateaux, etc...

17.07 BOTTINES: La Compagnie convient de payer par période

de six (6) mois, un maximum de $45.00 pour bottines de

sécurité, sujet au contrôle du contremaître avant l'a-

chat et sur présentation d'un reçu.

17.08 Aucun salarié ne sera tenu de soulever sans aide, un

poids supérieur à 55 livres (25 kgs).

 

17.09 Tout employé devant travailler dans des conditions

comportant des risques d'accident doit suspendre im-

médiatement son travail et en informer sans délai

son contremaître. Si le problème n'est pas solution- ;

né à la suite de la discussion avec le contremaître, be

' l'employé pourra soulever le problème auprès du di- É

recteur de la production. Sur demande de l'employé,

un représentant syndical pourra être présent à ces

discussions. Si la décision du directeur de la pro-

duction ne satisfait pas l'employé, ce dernier pourra

avoir recours à la procédure de griefs prévue à la |

présente convention collective. :É

17.10 Les représentant syndicaux du Comité de sécurité re- IE

cevront une formation de base en matiére de sécurité i

au travail La Compagnie remboursera aux membres du PB

Comité de sécurité, section syndicale, les frais en-
courus n'excédant pas $200.00 par personne pour les
cours dispensés par 1'A.P.P.S.S.T. aprés entente en-

tre les parties. RE

17.11 S'il y a plainte d'un ou de plusieurs salariés con-
cernant toute condition pouvant causer un préjudice
à la santé des travailleurs de l'usine, un représen-
tant du Comité syndical de sécurité pourra faire en-
quête sur la situation après en avoir avisé son con-
tremaître qui ne pourra pas indument refuser son au-
torisation. Si l'enquete syndicale confirme l'exis-
tence de conditions pouvant causer un préjudice à la Pp
santé des travailleurs, le Comité de sécurité rencon- À
trera immédiatement les représentants de la Compagnie
pour décider des mesures à prendre pour le règlement

” du problème. EB

À i ae
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ARTICLE 18:

18.01

18.02

a)

b)

c)

d)

e)

18.03

a)

 

SECURITE SOCIALE

CHAMBRE DE PREMIERS SOINS: La Compagnie continuera a

maintenir à la disposition des salariés une chambre de

premiers soins aménagée et équipée à cet effet. La
Compagnie assignera comme par le passé deux personnes
qualifiées pour donner ces premier soins.

SALARIES VICTIMES D'UN ACCIDENT: Lorsqu'un salarié
est victime d'un accident au travail, il ne doit subir
aucune réduction de salaire pour la journée régulière
au cours de laquelle l'accident est arrivé;

Si le salarié doit être envoyé chez lui, à l'hopital
ou chez le médecin, la Compagnie assumera les frais
de transport de l'accidenté;

Si un salarié doit retourner un autre jour à l'hopital
ou au cabinet du médecin, tel salarié ne subira aucune
perte de salaire;

Advenant qu'un accident survienne pendant qu'un salarié
fait du temps supplémentaire, les stipulations de la
présente clause s'appliquent pour un maximum de quatre
(4) heures;

De plus, tel employé sera payé au taux applicable au
moment de l'accident. Dans le cas d'un accident sur-
venant pendant l'équipe de nuit, les stipulations de
la présente clause s'appliquent;

La présente disposition n'a pas pour but de rendre la
Compagnie responsable du salaire ou frais de transport
qui seraient autrement assumés par la Commission de la
Santé et Sécurité du Travail du Québec.

ASSURANCE-GROUPE: A moins d'entente contraire entre les
parties, il est convenu que le plan d'assurance collecti-
ve actuellement en vigueur est maintenu. Cependant, en
cas d'absence due à une maladie non reliée au travail,
la Compagnie paiera les trois (3) jours d'attente à con-
dition que le cas soit accepté par la Compagnie d'assu-
rance-Groupe et ceci au taux quotidien de $45.00

Les parties pourront d'un mutuel consentement modifier ou
changer ce plan. De plus, les parties conviennent de se
rencontrer pour discuter des effets que pourrait avoir
sur le plan actuel d'assurance l'entrée en vigueur d'un
nouveau régime d'assurance-santé gouvernemental ou toute
modification au plan présentement en vigueur et de pren-
dre à leur égard toute mesure appropriée;
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b)

a)

b)

18.05

&
Le Syndicat sera détenteur, par l'entremise du Comité
de relations professionnelles, d'une copie de la poli-
ce maîtresse de ce plan d'assurance et un rapport an-
nuel lui sera remis par la Compagnie d'assurance.

Un résumé expliquant les différents bénéfices d'assurance-
groupe est placé en annexe "C”.

Dans les cas d'accidents de travail, et de maladie indus-
trielle, la Compagnie convient d'avancer au salarié ayant
acquis de l'ancienneté l'indemnité à laquelle il a le droit,
en vertu de la loi des accidents de travail, pourvu que tel
salarié signe en faveur de la Compagnie une formule de su-
brogation à cet effet.

Dans les cas de maladie ou accident autre que accident
de travail ou de maladie industrielle, la Compagnie con-
vient d'avancer des indemnités d'assurances à l'employé
qui en fait la demande et qui y aura droit, selon la con-
vention collective et les dispositions de la police d'as-
surance-maîtresse, sur la production d'un rapport valable
du médecin de l'employé.

Dans les cas de prolongation de l'absence prévue dans
le premier rapport médical, l'employeur ne sera pas tenu
de continuer telle avance avant d'avoir reçu l'attestation
valable du médecin de l'employé à cet effet.

PLAN DE PENSION: La Compagnie convient de maintenir en
vigueur le plan de pension instauré pour le bénéfice de
ses salariés le ler août 1972. Effectif le 11 avril
1982, ce plan de pension dit de bénéfice unitaire pré-
voiera l'achat d'une pension’ égale à 2% du salaire gagné
au cours d'une année et payable à l'age de 65 ans. Le
plan est contributoire et tous les salariés doivent y
contribuer, la contribution de chacun sera limitée à 3%
de son salaire annuel ( excluant le salaire gagné en
temps supplémentaire).

L'employeur contribuera tout montant nécessaire à la
capitalisation du régime selon les recommandations de
l'actuaire et les exigences de la loi. Toutefois la
contribution totale de l'employeur devra être au moins
égale aux cotisations totales des participants.

Dans les cas où le régime prévoit un remboursement des
contributions, effectif le ler janvier 1980 l'intérêt
crédité sera celui payable par la banque de l'employeur
au ler janvier de chaque année sur un compte d'épargne
sans privilège de chèque, moins 2%, 1'intéret minimum
demeurant toujours 4%.
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ARTICLE 19:

19.01

19.02

19.03

ARTICLE 20:

20.01

20.02

o>.

44

 

Les futurs salariés devront devenir membres du plan apres
douze (12) mois consécutifs au service de la Compagnie.

I1 est convenu qu'en date du 31 décembre 1981 les actifs
du contrat 5304-G souscrits par l'Alliance Mutuelle Vie
seront séparés au prorota du passif établi pour chacun
des groupes, syndiqués et non syndiqués, selon l'évalua-
tion actuarielle alors établie.

11 est de plus convenu que le surplus attribuable aux
employés syndiqués en date du 31 décembre 1981 seta uti-
lisé pour majorer les pensions acq'ises selon un pourcen-
tage établi par l'actuaire.

DISPOSITIONS DIVERSES

ENGAGEMENT D'UN NOUVEAU SALARIE: Lorsque la Compagnie
engagera un nouveau salarié elle remettra dans les dix ;
(10) jours au secrétaire du Syndicat copie de la for- ;
mule d'embauchage qui devra indiquer le nom, l'adresse, ;
la classification et le salaire payé. | €

COPIE D'AVIS AU SYNDICAT: La Compagnie fera parvenir au
Syndicat une copie de tous les avis qu'elle affichera à E
l'intention des salariés. *

REGLEMENTS D'USINE: Si la Compagnie fait des réglements
d'usine ils devront être affichés au préalable et ces ré- .
glements devront etre observés par tous les employés de pr
la Compagnie sans exception. ¥

VALIDITE DES CLAUSES

INTERPRETATION: Les dispositions de la présente convention
devront être lues et interprétées dans leur ensemble.

NULLITE D'UNE CLAUSE: Si l'une ou l'autre des clauses de
la présente convention était nulle en regard d'une dispo-
sition quelconque de la loi, les autres clauses de la con-
vention ne seront en aucune maniére affectées par cette
nullité.

IMPRESSION DE LA PRESENTE CONVENTION: Dans les 90 jours
qui suivront la signature des présentes, la Compagnie dis- c.
tribuera à chacun des salariés une copie imprimée sous E35
forme de livret. La Compagnie fournira de plus 50 copies Re
de cette convention au Syndicat.

 

Si une version anglaise de la présente convention devait
être imprimée, il est convenu qu'en cas de divergence en- Fr
tre les deux textes, le texte français aura priorité. 4
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ARTICLE 21: DUREE DE LA CONVENTION

21.01 DUREE: La présente convention sera réputée en vigueur
à compter du ler mars 1982 jusqu'au 29 février 1984.

21.02 RENOUVELLEMENT: A partir du quatre-vingt dixième (90e)
jour précédent la date d'expiration de la présente con-
vention, chaque partie peut informer l'autre partie par
écrit du désir de négocier des amendements ou une nou-
velle convention en conformité avec le Code du Travail.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé
ce 2lième jour d'avril 1982.

LES USINAGES RNDUSTRIELS LIMITEE
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OCCUPATIONS

INSPECTEUR

MACHINISTE

MACHINISTE APPRENTI

SOUDEUR

SOUDEUR APPRENTI

RSD ls

ANNEXE "A"

LISTE DES OCCUPATIONS ET CLASSIFICATIONS

MECANICIEN D'AJUSTAGE

DEMONTEUR ET ASSEMBLEUR

AIDE GENERALE

CHAUFFEUR DE CAMION

MAGASINIER

ELECTRICIEN ( Lic. A.1)

PREPOSE A L'ENTRETIEN

BOBINEUR DC-AC

BOBINEUR AC

DEMONTEUR-NETTOYEUR

TAUX DE SALAIRE

CLASSIFICATIONS

COMPAGNON
A-1
A
B
C

Début

12 mois
24 mois
36 mois

48 mois

COMPAGNON
A
B
C

Début
12 mois

24 mois
36 mois

48 mois

COMPAGNON

COMPAGNON

A
B

COMPAGNON
A
B

A
B

01 MARS
1982

12.76

12.63
12.453
12.30
11.96
11.42

10.55

10.68

10.81
10.96

Classe "C”

12.43
12.09

11.55
11.14

10.34
10.47
10.62
10.75
Classe "C”

12.63

12.43

12.09
11.76

10.29

10.96

10.68

12.63

11.76

12.43
12.30

11.89

11.35
10.81

10.42

y L'augmentation pour la deuxième année de la convention sera de 9%
taux de salaire au ler mars 1982 majoré des ajustements pour le coût
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01 MARS
1983

13.91

13.77
13.55
13.41
13.04
12.45

11.50
11.64
11.78
11.95

13.55
13.18
12.59
12.14

11.27
11.41
11.58
11.72

13.77

13.55
13.18
12.82

11.22

11.95

11.64

13.77

12.82

13.55
13.41
12.96

12.37
11.78

11.36
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ANNEXE “"B":

1.

a)

b)

a)

b)
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DEFINITION DES TACHES

Sous réserve des droits de la Compagnie en vertu de
l'article 9.12, la liste apparaissant à l'annexe “A”
représente les occupations et classifications présen-

tement existantes.

Seules les occupations de machiniste, mécanicien d'a-
justage et soudeur comportent des classifications. La

classification d'un salarié témoigne de sa compétence
et de son expérience à l'intérieur de l'occupation,
compte tenu toutefois de la disponibilité du travail
et du besoin de la Compagnie.

Au cours des mois d'avril et d'octobre de chaque an-
née, le Comité de relations professionnelles revisera
le statut de chaque salarié et procèdera à des change-
ments de classification le cas échéant. A ces fins,

on tiendra compte des critères suivants:

CLASSIFICATION "C”

La classification "C” doit être accordée au salarié:

Dont le contremaître doit lui choisir les travaux,
quant à la précision, à la nature et à la qualité
de son exécution;

Qui a une connaissance insuffisante des dessins et
éprouve des difficultés à toujours travailler sui-
vant des dessins;

Qui demande dans l'exécution des travaux des instruc-
tions et de la supervision.

CLASSIFICATION "B”

La classification "B” est accordée au salarié:

Dont le contremaître doit choisir en partie son
travail, quant à la précision, à la nature et à
la qualité de son exécution;

Dont l'ouvrage n'est pas toujours exécuté dans un
temps normal et avec une qualité égale;

Qui a une connaissance insuffisante des dessins et
éprouve de la difficulté à toujours travailler sui-
vant ces dessins;

Qui demande dans l'exécution des travaux des instruc-
tions et de la supervision.

Es POIEE Trrma—

a & |
&

oS « w

® *

Ç a
è ° ; ¢

8 oS À

BWpcaiiits,- «

9 Q

a La  

L
e

5
A
E

 



a)

b)

c)

d)

a)

c)

d)

a)

> dd b)

 £¥

CLASSIFICATION “A”

La classification “A” est accordée au salarié:

Qui peut exécuter tous les travaux de sa tache sans que le
contremaître ne soit obligé de lui choisir les travaux quant
à la précision, à la nature et à la qualité;

Dont l'ouvrage doit etre exécuté dans un temps normal et avec
qualité égale;

Qui doit etre en mesure de comprendre les dessins et d'exécuter
le travail d'aprés ces dessins;

Qui est capable d'exécuter les travaux avec un minimum d'ins-
tructions et de supervision.

CLASSIFICATION "A-1”

Cette classification ’A-1” n'est accordée qu'à l'occupation
machiniste et concerne le salarié qui:

Est un salarié capable d'exécuter tous les travaux de sa tache
sans que le contremaître ne soit obligé de lui choisir les tra-
vaux quant à la précision, à la nature et à la qualité de son
exécution;

Dont l'ouvrage doit être exécuté dans un temps normal avec une
qualité normale;

Qui est en mesure de comprendre les dessins et d'exécuter le
travail d'après ces dessins;

Qui est capable d'exécuter le travail sans instruction et su-
pervision.

COMPAGNON

La classification compagnon est accordée au salarié qui:

Peut exécuter tous les travaux de sa tache sans que le contre-
maître soit obligé de lui choisir les travaux quant à la pré-
cision, à la nature et à la qualité de son exécution;

Dont l'ouvrage doit etre exécuté avec un rendement et une
qualité supérieure à la moyenne;

Qui est en mesure de comprendre les dessins et d'exécuter
le travail d'après ces dessins;

Qui est capable d'exécuter les travaux qu'on lui confie sans
instruction et supervision.
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ANNEXE "C”

L'assurance collective comprendra les bénéfices suivants dans le

cas des employés assujettis à la présente convention:

ASSURANCE-VIE $12,000.00

MORT ET MUTILATION ACCIDENTELLES | $12,000.00

Les montants d'assurance-vie et de mort et mutilation accidentelles

sont réduits de 50% à l'age de 65 ans.

ASSURANCE-VIE DES PERSONNES A CHARGE

Conjoint (e).......0..0000 000000000000 0000000000 0000000 $ 2,000.00

Enfants: ‘

De la naissance à 14 jOUTS........0000000 0000000000 000 $ 125.00

14 jours à 6 MOiIS.....0.1.000600 000000000000 000000000000 $ 500.00

6 mois à 21 ans ( 26 ans si étudiant ).......0..0.000000 $ 1,000.00

ALLOCATION HEBDOMADAIRE

70% du salaire hebdomadaire de base arrondi au plus haut $1.00.

Maximum $250.00

Ce bénéfice est payable à compter du ler jour. en cas d'accident

ou d'hospitalisation, du 4ième jour en cas de maladie et pour une

période maximale de 52 semaines.

REGIME COMPLEMENTAIRE DE SOINS MEDICAUX

- Hospitalisation couverte en chambre semi-privée.

- Aucune franchise.
- Frais médicaux assurés payables à 100% à l'exception

des infirmières autorisées (80%).

Note: Les frais assurés dans le cas d'une infirmière

auxilière autorisée sont 50% de ses honoraires.

- Soins de la vue assurés ( par période de 24 mois ).

Maximum: $50.00 pour les verres.
$25.00 pour la monture.

Maximum global illimité.

PERIODE D'ATTENTE

Les nouveaux employés deviendront éligibles après 3 mois
de travail à temps plein.

N.B. Ceci n'est qu'un résumé des bénéfices garantis au
chapitre de l'assurance collective et vous avez des
informations plus détaillées sur votre feuillet des-
criptif.
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ANNEXE "D”

Grief NO ..................

EMPLOYE: ........00 000000000000 00000 0000 a 000000 00 00 000 000000000000

NO: 2.202000 000000000000 00000 DEPARTEMENT: ......0000 0000000 00000000

EQUIPE:.......000000000 00000 METIER: .....0.000000 000000000000 000000

ANCIENNETE: ....0.0000 00000000 CONTREMAITRE........000 00000000 000000

DESCRIPTION DU GRIEF:.......0.0000 000000000000 00000 00 000000000000

DESCRIPTION DE LA RECLAMATION:......00000 0000000000 00000000 000000

et tous les autres droits que me donne la Convention Collective
de travail.
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LETTRES D'ENTENTES

A.-

  

Les parties conviennent qu'en cas de mise a pied, tout
employé qui a plus de service a la Compagnie que le gar-
dien de nuit pourra déplacer ce dernier, jusqu'a ce qu'il
soit rappelé a son travail régulier.

De plus, la Compagnie s'engage a accorder la préférence É
à un employé de l'unité de négociation en cas de vacance 4
au poste de gardien de nuit.

COMITE DE SURVEILLANCE DU PLAN DE PENSION: Les parties
s'engagent a former un comité de surveillance de la Caisse
de Retraite, composé de trois (3) représentants du Syndicat
et de trois (3) représentants de la Compagnie.

EMBAUCHE DES ETUDIANTS: Les parties reconnaissent que la
Compagnie peut procéder à l'embauche d'étudiants durant
la période du ler mai à la Fête du Travail. Ces étudiants
seront affectés à des travaux d'aide général ou d'entretien
général et recevront un salaire horaire d'au moins six dol-
lars ($6.00).

Un étudiant n'accumule pas d'ancienneté pour la période de
son emploi sauf s'il demeure au service de la Compagnie
après la période normale d'embauche des étudiants.

Les parties reconnaissent aux personnes ci-après nommées
l'ancienneté acquise à la date d'accréditation du Syndicat:

Laurent Despatie, Jean-Guy Leclerc, Jacques Leclerc,
Yvon Fortin et Claude Rémillard.

  


